
VIILE DE HARNES

SEANCE ORDINAIRE DU CONSEIL MI]MCIPAL

du 27 mai 2015 - Salle du Conseil municipal - 19 heures

(rapport préparatoire)





LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SONT INFORMES QUE

LA SALLE EST EQUIPEE D'LIII SYSTEME DE SONORISATION ET

QU',EN VERTU DE L',ARTICLELztzt-tB DU CODE GENERAL

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES,

LES DEBATS DE LA SEANCE POURRONT ETRE ENREGISTRES.
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1 NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014.
BUDGET GENERAL

RAPPORTEUR : Dominique MOREL

Le compte administratif 2014 s'établit comme suit :

La dette
Le montant des annuités s'élève à1276 058.15 €, soit :

- Capital: 897 999.$e
- Intérêts z 406 268.33 €

Examen de la section de fonctionnement

A- Dépenses

Elles s'élèvent à 14 259 868.86 € réparties comme suit :
y' Dépenses réelles 13 458 364.31 €
r' Dépenses d'ordre 801 504.55 €

Dont 244 684.43 € liées auc opératioræ patrimoniales
Dont 556 820.12 € de dotations aux amortissements

Section de fonctionnement

Résultat section de fonctionnement 2 652 732,05 3 412 705,LO

Section d'investissement

Prévu

Résultat section d'investissement 3 538 983,06 1320 963,78

Résultat cumulé 6 X91 715 4 733 6æ,AA1

Prévu

16 89s 023,24

t6 895 023,24

Résultat N-1

ro2 807,r9

862 780,24

Total

t4 362 676,05

r7 775 341,,L5

Réalisé

14 259 868,86

16 912 600,91

Dépenses

Recettes

Réalisé

5 t29 37r,83

8 668 354,89

Résultat N-1

2 59L773,66

373 7s43a

Total

7 727 145,49

9 042109,27

Dépenses

Recettes

lL r42 744,09

lL 742 74A,O9

Llbellé Prévision 2014 Réalisé 2014

Charges à caractère général 4 260 901.00 3 483 903.98
Frais de personnel 8 226 300.00 8 033 102.88

Frais de gestion 1 s28 739.00 1484 945.45
Charges financières 550 000.00 380 718.87

Charges exceptionnelles 97 277.OO 75 693.13
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B - Recettes
Elles s'élèvent à 16 912 600.91 € et comprennent

y' Les recettes réelles pour 16 896 730.64 €,

/ Les recettes d'ordre pour l5 870.27 e liées aux cessions et amortissements.

Libellé Prévision 2014 Réalisé 2014

Atténuation de charges (sa laires) s80 000.00 720 323.52

Produits de service, domaine 415 000.00
lmpôts et taxes to 597 077.OO 10 812 788.56

Dotations - participations 4 332 636.00 4 4L6 998.62
Autres produits de gestion

cou rante
70 000.00 112 867.22

Prod uits financiers 4.80
Produits exception nels 254 709.L7

Exarten de la section d'investissement
A - Dépenses
Elles s'élèvent à5 129 371.$ e dont 43 799.66e de dépenses d'ordre
Les principales dépenses d'équipement concement pour les plus importantes:

B - Les recettes
Elles s'élèvent à 8 668 354.89 € dont 829 433.94€.de recettes d'ordre
Les recettes réelles les plus importantes concernent :

r Subventions et amendes de police 755 916.63
. Dépôts et cautionnement 7 220.40
t FCTVA 258776.83
. TLE 39 886.83
. Affectation de résultat 6 777 120.66

I

Frais d'étude 123 048.14
Achat de terrains 2 s24.93
Travaux aux cimetaères L9 852.20
Aménagement de terrains 26 404.40

Travaux aux écoles 99 540.35

Travaux de bâtiments 2194 6L8.98
Acquisition de matériel de transport 241.41.24
Acquisition matériel informatique 12 445.92

Acquisition de mobilier 19 904.s6
Autres matériel 68 344.68
Travaux de réseaux 31 306.15
Travaux de voiries 933 902.62

ïravaux Girzom 631 531.97

s79 038.75



2 NOTE DE PRESENTATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2014 -

BUDGETS ANNEXES
RAPPORTELJR : Dominique MOREL

Les budgets annexes concement :

o Le budget « cimetière »»

o Le budget « Bâtiments à caractère industriel et commercial »

o Le budget << Des racines et des hommes >>

2.1 BaDcET oIMET|ERE

Il ne comporte qu'une section de fonctionnement
Pour l'année 2014, les dépenses concement la régularisation des

centimes (budget assujetti à la TVA)
Les recettes concement les ventes de caveaux
Les résultats sont repris dans le tableau ci-dessous ;

Cimetière

Section de fonctio nnement
Dépenses
Recettes
Résultat

Réalisé
1,28

10 695,83
10 694,55

Résultat n-l

91389,83

Total
t,28

102 085,66
102 084,38

2.2 Buoeer « Couuoncos »

Section de fonctionnemenl
Les recettes sont constituées pÉu :

r Les loyers
r le remboursement de la TOEM par les locataires
o l'amortissement de subvention
r la régularisation des centimes de TVA

Les dépenses sont constituées par :

r Annulation de titres des années antérieures et d'admission en non valeur
(Saona)

o Paiement de la prime d'assurance
o Paiement de la taxe foncière et taxe d'habitation sur les logements vacants
e Remboursement de l'intérêt de la dette
. Intérêts courus non échus
o Dotation aux amortissements

S e ctio n d' investis se me nt
Les recettes sont constituées :

o Dotation aux amortissements
r Reprise de l'excédent 2013

9



Les dépenses sont constituées :

o De travaux divers dans les commerces
o Remboursement d'un dépôt de garantie
r Remboursement du capital de la dette
o L'amortissement de la subvention

Les résultats sont repris dans le tableau ci-dessous :

Commerces

S ectio n de fo nctio n n ement
Dépenses
Recettes
Résultat

Réalisé
37 927,16
21979,00
-ts 948,16

Résultat n-1

147 054,59

Total
37 927,16

169 033,59
l3l 106,43

S ectio n d' investiss e me nt
Dépenses
Recettes
Résultat
Résultat global

344 806,91

2.3 DEs RACTNES ET DEs HoMMES

Ce budget ne comporte que la section de fonctionnement
Les dépenses sont constituées :

o Fournitures diverses
r Location des chapiteaux
r Frais de gardiennage
o Matériel divers
r Frais de éception
o Prestations diverses

Réalisé
8 45 1,98

20 422,67
ll 970,69
-3 977,47

Résultat n-1 Total
8 45 1,98

365 229,58
356 777,60
487 884,03
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Les recettes concement :

r Le droit de place des exposants
r La vente des passeports
o Subventions de la communauté d'agglomération et de la Région
o Subvention d'équilibre du budget général

Les résultats sont repris dans le tableau ci-dessous :

Des racines et des hommes

Sectio n de fo nctio n nement
Dépenses
Recettes
Résultat

Réalisé
t58102,12
86 025,00

-72 077,t2

Résultat n-l

85 s38,58

Total
ts& t02,t2
171563,58

13 46r,46
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3.4 BUDGET DES RAC"VES ET DES HOMMES

COMIUUNE DÊ HARNES DELIBERATION
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4 DOTAT]ON DE SOLIDARITE URBAINE
RAPPORTELIR : Dominique MOREL

Conformément à l'article 2334-19 du Code général des collectivités territoriales,
le Maire est tenu de présenter au Conseil municipal un rapport sur les actions de

développement social urbain (DSU) entrepris au cours de l'année 2014.

Le montant perçu au titre de la DSU s'est élevé à 1.789.910 € et a été affecté :

- Travaux CCAS - Solde
- Travaux voirie
- Travaux Allées du cimetière du 2l -
- Salle POCOGNOLI
- Salle de sport régionale * Extérieurs
- Espaces verts
- Personnel municipal affecté

o A la Politique de la Ville
o A IaMIC
o Au Complexe Mimoun
o FilièreMédico-sociale
o Filière Sportive
o Police Municipale - ASVP

32 000.00 €
374 736.00 e

19 852.00 €
4 300.00 €

7t2144.00e
103 600.00 €

Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur ces éléments.
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42790.82€
30 872.72e
62 384.42 €,

165 84s.93 €
r03 803.37 €
137 580.74 e



5 DOTATION PARLEMENTAIRE 2O{5
RAPPORTEUR : Dominique MOREL

Mise à disposition des communes de la circonscription, une réserve
parlementaire, attribuée au député du Pas de Calais par I'Assemblée Nationale.
En 2015, Guy Delcourt, député du Pas de Calais propose de faire financer des
projets d'investissements.
Dans ce cadre, la ville de Hames souhaite proposer « L'Acquisition de panneaux
d'affrchage lumineux »

Le plan de financement est le suivant :

o Part ville : 7 500 euros HT soit 50%
r Dotation parlementaire : 7 500 euros HT soit 50%
r COUT TOTAL : 15 000 euros HT.

Il est proposé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint
délégué à solliciter auprès du député du Pas de Calais, une subvention dans le
cadre de la dotation parlementaire 2015 pour un montant global de 7 500 €.
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6 MARCHES PUBLICS
RAPPORTEUR : Dominique MOREL

6.1 AVENANT MARCHE D'ASSURANCE _ LOT 1 _ RESPONSABILITE CIWLE
GENERALE_SMACL

Il est rappelé qu'un marché a été notifié le 13 janvier 2014 à la Société
d'assurances SMACL de Niort afin d'assurer la responsabilité civile générale de
la commune (lot 1).
ll a été passé pour une durée de 4 ans à compter du l"'janvier 2014, avec une
cotisation annuelle frxée à 5.252,86 euros HT.
Selon les termes du contrat la cotisation est révisée annuellement, par rapport à la
masse salariale.
Le taux de révision est de : 0,10 %.
Le présent avenant a pour objet la révision de la cotisation pour I'année 2014.
Le montant des salaires bruts versées en 2014 est de :

5.533.849,12 euros x 0,10 o/o: 5.533,85 € HT - 5.252,86 = 280,99 € HT Soit
306,27 eTlC.
Le montant de l'avenant est de 280,99 € HT soit 5,34 yo d'augmentation par
rapport au montant initial.

Cet avenant sera présenté à la Commission d'Appel d'Offres du27 mai2015.

Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire ou t'Adjoint
délégué à signer les pièces relatives à cet avenant.

6.2 AWNANT N"l - MARCHE DE REHABILITATION DE LA SALLE
POLWALENTE DE L,ECOLE PRIMÀTR-E JAARES _ LOT 6 : MENUISERIES
INTERIEURES

Un marché a été notihé le 09 septembre 2014 à la société M.G.C.P. Rue
Popieluszko à Lens 62302, afin de réaliser les travaux de menuiseries intérieures
du marché de réhabilitation de la salle polyvalente de l'école primaire Jaurès.
Il a éte passé pour une durée de 8 mois.
Considérant qu'il y a lieu de fabriquer et poser une plinthe en mélaminée, qui n'a
pas été prévue initialement,
Les clauses du marché initial sont modifiées comme suit :
Article I : Obiet de I'avenant no I
Le présent avenant a pour objet de prendre en considération la fabrication et la
pose d'une plinthe en mélaminée de 100 x l9 mm avec chant PVC, d'un montant
de 153,78 euros HT.
Article 2 Montant du marché
Le montant initial du marché de 14.567,55 euros HT passe à 14.721,33 euros HT
soit 17.665,60 euros TTC. Ce qui représente une augmentation de 1,05 Yo.

Article 4 : délai d'exécution
Le délai d'exécution initial reste inchangé.
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Article5:Clauseset conditions sénérales
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent

applicables en tant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de contestation.

Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint
délégué à signer les pièces relatives à cet avenant.

6.3 AYENANT NOI AU MARCHE DE MISSION DE MAITNSE D'GUVRE POUR LA
MISE EN SECUR]TE DES BATIMENTS DE 1.4 COUR CARREE A HARNES

Un marché a été notifié le 27 jür2014 au Cabinet PLASSON - 6ter Grand Place
à 62440 Hames, afin de réaliser la mission de maîtrise d'æuvre pour la mise en

sécurité des bâtiments de la cour carrée à Hames.
Il a été passé pour une durée de l8 mois à compter de la date de notification.
Considérant que La mission initiale du maîfte d'æuvre correspond à la réalisation
d'un diagnostic du bâtiment.

Que lors des investigations et constatations sur l'état du bâtiment, des études
complémentaires ont été demandées. Elles se réÊrent à des désordres et sont
proposées pour pérenniser des bâtiments, objectif du projet. Les estimatifs
transmis ont fait l'objet d'une étude du maître d'æuvre.
Afin de respecter le budget initial des travaux, les travaux supplémentaires ont été
traités par tranches. Ces tranches ne seront pas affermies. Néanmoins les études
ont été faites.

Article 2 : Montant du marché
Le taux initial de rémunération est de 5,04 oÂ.

Le montant initial de la rémunération est de 15.120,00 € HT.
Le montant de l'avenant est de 10.558,80 € HT, soit une augrnentation de
69,83 o/o.

Ce montant est décomposé selon les phases initiales suivantes : (tous les montants
sont Hors Taxes)

l9

Les clauses du marché initial sont modifiées comme suit :

Article I : Obiet de l'avenant no I
Le présent avenant a pour objet de prendre en considération la nouvelle
estimation des travatx qui passe de 300.000,00 € HT à 319.100,00 € HT, et
d'intégrer deux tranches conditionnelles d'un montant de :

- 146.900,00 € HT pour la première (portail 9.000,00 € HT - ravalement
90.000,00 € HT - menuiseries bois 47.900,00 € HT), et
- 43.500,00 € HT pour la seconde (coupure de capillarité).



Phases
Tranche ferme

19.100€x5,04%
=962,64 C

Tranche conditionnelle I
146.900,00€ x 5,04 %

= 7.403t76 €

Tranche
conditionnelle 2

43.500,00€x 5,04 %
= 2.192,40 e

I Diagnostic 14,29 Yo 137,56 e 1.058,0 € 3 13,30 €
2 Avsnt projet sommaire 9,52 yo 9t,64 e 704,84 € 208,72 C
3 Avant projet définitif 9,52% 91,64 e 704,84 e 208,72 e
4 Etudes de projet 19,0s % 183,38 € 1.410,42 e 417,66 €
5 Assistance pour la passation
des contrats de travaux 4,-76% 45,83 € 3s2,42 €.

104,35 €

6 Etudes d'exécution / Visa 7,15 % 68,83 € 52937 e 156,76 e
7 Direction de I'cxécution du
contrat dc travaux
8 Ordonnancsment, pilolagç et
coord ination de chanticr

30,95 Yo 297,93 e (229t,46 C) (678,s4 €)

9 Assistance lors des opéraJions
de réception

4,76% 45,83 € (352,41 €) (104,35 €)

Article 4 : délai d'exécution
Le délai d'exécution initial reste inchangé.

Article 5 : Clauses et conditions générales
Toutes les aures clauses et conditions générales du marché demeurent
applicables en tant qu'elles ne sont pas contraires aux nouvelles dispositions
contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en czrs de contestation.

Il est demandé au Conseil municipal d'autoriser Monsieur le Maire ou l'Adjoint
Délégué à signer les pièces relatives à cet avenant.

6.1 AYENANT AU MARCHE D'ACQUISITION DE FOARNITURES SCOLAIRES ET
DE TRAVAUXMANUEIS,MANUELS SCOLAIRES ET LIVRES DE
BIBLIOTHESUE, DE MATER]EL DIDACTIQUE, IEAX, LOGICIELS
EDUCATIFS ET DICTIONNÀIES * LOT I : FOURNITURES SCOLAIRES ET
TRAVAUX MANAELS - LOT 1 : DICTIONNAIRES

Un marché selon la procédure adaptée de I'article 26.11.2, a été notifié le l"' juillet
2013 à la société LDA PAPETERIE - rue Racine - 8P373 - 59337 Tourcoing,
pour le lot 1 : fournitures scolaires et lot 4 : dictionnaires, afin de foumir les
établissements scolaires primaires et matemelles de la ville.
ll a été passé selon une procédure à bons de commande avec montants mini et

maxi définis par période. Le délai d'exécution était de 9 mois reconductible deux
fois pour une durée d'une année chacune, avec échéance finale au 31 mars 2016.
Considérant que la société LDA PAPETERIE a été absorbée par la société
PAPETERIES LA VICTOIRE.
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La Commission d'appel d'offres du 2 avril 2015 a émis un avis favorable.


